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Situation géographique

• Arrondissement de Saumur et Pays Saumurois

• Com.Com. de la région de Doué la Fontaine

• Sur la territoire du P.N.R. Loire Anjou Touraine

• La commune est traversée au sud par la RD 
Saumur - Cholet

• et au centre de son agglomération par la RD   
Doué – Chemillé

• 25 km de Saumur

• 35 km d’Angers

• 45 km de Cholet

Superficie 2250 ha



Démographie 

Population 752 hab (insee 2008)

Population 815 hab (estimation 1/1/2011)

En 1999 591 hab soit une hausse de 
population de + 27 % entre 1999 et 2008 

(2.71 % par an)

25 % de la population à – 15 ans
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Les services à la population
Une école primaire (privée)

Quatre classes (maternelle, CP, CE et CM)
Entre 85 et 95 enfants scolarisés sur la commune et 
entre 25 et 30 scolarisés en public sur d’autres 
communes.

Une garderie périscolaire et  un restaurant scolair e gérés 
par une association, émanation du CCAS.

Une bibliothèque municipale

Un club ados avec un animateur mis à disposition par de 
centre social de Doué.

Des activités CEL proposées par la Com. Com.

Des services pour les personnes âgées
ADMR, Portage de repas, réseau gérontologiste, …

Un Camping 3 étoiles
40 emplacements et 12 chalets (centrale de 
réservation des chalets découverts)



Activités économiques

- Commerce : épicerie, une boucherie, un bar 
restaurant (sur la départemental Saumur : Cholet) 
un salon de coiffure en projet.

- Artisanat du bâtiment : Tailleur de pierre, plombier, 
charpentier, entreprise de terrassement, et 
paysagiste.

- Service : un maître d’œuvre, un graphiste, une 
infirmière.

- Agriculture : 30 à 35 exploitations agricole sur la 
commune ( dont 8 exploitation en agriculture bio).
3 CUMA
Des  productions variées : arboriculture et rosiers, 
viticulture, maraîchage, élevage et production 
laitière.
Une forte transformation et vente directe, 
pourvoyeuse d’emplois locaux. 
Organisation d’un marché de village chaque année 
en juillet.



Une vie associative riche
La Flamme (culture) : Ateliers et manifestations autour du théâtre, de la danse et des 

arts plastiques atelier d’anglais, …

Comité des Fêtes (loisirs) : Vide grenier, concours et soirées dansantes, …

Terre Noir (culture) : Recherche et exposition sur l’histoire de Saint Georges sur Layon.

Le Gardon (pêche) : Concours, sensibilisation, et entretien du Layon

Société de chasse : Vente de permis, soirées, repas

Club de l’Amitié (3 ème âge) : Rencontres interclubs et activités diverses.

FNACA (anciens combattants) : Commémorations, soirées et concours.

Le Palet (loisirs) : Jeux et concours de palets.

Rassemblement de St Georges : organisation de la manifestation nationale des 
Rassemblents des saint Georges de France

École : OGEC  organisme de gestion
APEL : parents d’élèves
PASSAGE : (Garderie, restaurant scolaire et club ados)



Saint Georges sur Layon

2. La démarche entreprise pour la mise en 
œuvre d’un agenda 21



Mars 2008 élection municipale

Mise en place des commissions
- Voiries et bâtiments
- Finances
- Communication

dont trois commissions ouvertes

- Tourisme
- Animation et vie associative
- Aménagement, Environnement et Développement Durable



La commission Aménagement, 
Environnement et Développement Durable

Elle est composée :

de dix membres ( 5 membre du conseil et  5 membre hors 
conseil ).

Elle a pour objectif :

- Mener une réflexion sur l’aménagement d’un futur quartier

- Suivre et promouvoir localement les actions du P.N.R.

- Mettre en place un Agenda 21 à l’échelle de la commune.



Association Notre village Terre d’Avenir
Octobre 2008

La commune adhère à l’association notre village terre d’avenir afin d’être accompagné sur la 
mise en œuvre de son agenda 21

De Mars à septembre 2009
Réalisation d’un audit (par l’association) et analyse de celui-ci (par la commission) prenant en 
compte 700 critères et s’appuyant sur les cinq finalités suivantes : 

1. Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère

2. Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources 

3. Épanouissement de tous les êtres humains

4. Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations

5. Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 
responsables 



Association Notre village Terre d’Avenir
Septembre 2009

Réunion public ouverte à la population, présentation du diagnostic. (50 personnes)
débat sur les points forts ressortant de celui-ci : assainissement, mode d’urbanisation, qualité 
du Layon (la rivière !)

Octobre 2009 a Septembre 2010
Mise en place de sous groupe de travail sur chaque finalité.
Élaboration d’action à mettre en place (d’après une grille de lecture suite au diagnostic)
Une quinzaine de réunion.

Octobre 2010
Délibération du conseil municipal sur le plan d’action à mettre en place pour les trois années à 
venir (2011/2014)

Janvier 2011à Avril 2011
Rédaction final de l’agenda, Prise en compte des actions à mettre en place dans la préparation 
du budget, planification.



Association Notre village Terre d’Avenir

Juin 2011
Dépôt du dossier complet auprès de l’association.

Septembre 2011
Labellisation de la commune.

2014/2015
Évaluation, bilan, nouveau diagnostic, …



Saint Georges sur Layon

3. Quelques exemples d’actions



FINALITE 1 : LUTTER CONTRE LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE ET PROTECTION DE L’ATMOSPHERE

1. Installation d’une pompe à chaleur dans la salle des fêtes

2 . Promouvoir l’installation de panneaux photovoltaïques sur la commune 

3 . Mise en place d’un groupe de suivi et de proposition sur la consommation énergétique de la 

commune : éclairage public, chauffage …

4. Mise en place de voies de circulation douce (pour piétons et cyclistes) entre les différents 
quartiers de l’agglomération.



FINALITE 2 : PRESERVATION DE LA 
BIODIVERSITE PROTECTION DES MILIEUX ET 
DES RESSOURCES 

5. Valoriser les actions et outils de communication du Parc Naturel Régional
6. Préservation et plantation de 3 km de nouvelles haies dans le respect de la 

sécurité routière.

7. Mise en étude d’un circuit d’interprétation du paysage sur le pourtour du bourg.
8. Mise en place de chasse d’eau économique sur les bâtiments publics.

9. Extension du zonage d’assainissement collectif sur l’ensemble du bourg

10. Réalisation d’un diagnostique complet sur notre réseau d’assainissement collectif.
11. Mise en place d’un collecteur pour textiles.

12. Mise en place de composteur collectif sur la commune. 



FINALITE 3 : EPANOUISSEMENT DE TOUS 
LES ETRES HUMAINS

13. Mise en place d’un système de récupération d’eau pour les besoins d’arrosages de 
la mairie.

14. Démarche incitative auprès des habitants pour économiser l’eau.

15. Réflexion sur l’utilisation de produits issue de l’agriculture bio et locale pour la 
confection des repas à la cantine.

16. Sensibilisation des enfants et des jeunes au milieu aquatique : expo permanente 
sur le Layon, animation pêche tous les 14 Juillet.

17. Création d’une maison des assistantes maternelles en partenariat avec la 
communauté de  communes.

18. Adoption du plan d’accessibilité pour les personnes handicapées.

19. Aménagement d’un éco-quartier afin de poursuivre l’accueil de nouvelle 
population.

20. Labellisation du camping « Clef Verte ».
21. Pérenniser la journée d’accueil avec un livret à cet effet.



FINALITE 4 : COHESION SOCIALE ET 
SOLIDARITE ENTRE TERRITOIRES ET ENTRE 

GENERATIONS

22. Mise en place d’un site internet pour la commune (en lien avec 
l’association des communes rurales).

23. Mise en place d’un service d’animation pour les personnes âgées et construction 
de logements adaptés.

24. Attention particulière à l’installation de nouveaux artisans et commerçants.



5 : DYNAMIQUE DE DEVELOPPEMENT 
SUIVANT DES MODES DE PRODUCTIONS ET 
DE CONSOMMATIONS RESPONSABLES

25. Mise en place d’un débat sur l’avenir du monde agricole sur la commune à l’horizon 
2020/2025.

26. Étude de faisabilité une zone artisanale sur la commune.

27. Réhabilitation du local communal de l’épicerie et du logement attenant.

28. Acquisition de réserve foncière pour l’installation de nouveaux commerces.



Fiche action N° 3 : Mise en place d’un groupe de suivi et de 
proposition sur la consommation énergétique de la 
commune : éclairage public, chauffage

Porteur de l’action : Mairie de Saint Georges sur Layon
Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : Lutte contre le changement climatique et protection de 

l’atmosphère.
Étude (avant projet sommaire) : Mise en place d’un groupe de suivi et de proposition sur la consommation 

énergétique de la commune : éclairage public, chauffage …
Réalisation (avant projet définitif) : Mobilisation d’habitants de la commune intéressés et motivés pour 

participer à ce groupe de travail.
Exécution : Mise en place de ce groupe de travail en partenariat avec la com. Com., le SIEML et ERDF.  
Maître d’œuvre : Mairie de Saint Georges sur Layon
Phasage : Mise en place du groupe 2011 – Évaluation de la consommation énergétique 2011/2012

– Mise en œuvre de proposition 2012/2013

Date de l’exécution effective : 2011/2012/2013

Moyens financiers Coût : 2000 €     Fonds propres : 1000 €     Aides / subventions : 1000 €

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : Syndicat d’électricité ; Com.Com ; ERDF



Fiche action N° 6 : Plantation de 3 km de nouvelles haies

Porteur de l’action : Mairie de Saint Georges sur Layon

Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : FINALITE 2 : Préservation de la biodiversité protection des 
milieux et des ressources.

Étude (avant projet sommaire) : En référence au P.L.U. de la commune et du PADD ; étude d’implantation 
de nouvelles haies sur le territoire communale, au minimum 1000 mètres par en soit 3 Kms sur 3 ans.

Réalisation (avant projet définitif) : Choix des espèces à implanter et des lieux de plantation. Organisation 
d’une journée de formation, sensibilisation à la plantation et à l’entretien des haies bocagères en 
direction des propriétaires ou exploitants privés (agriculteurs) dans l’objectif de préservé la 
biodiversité.

Exécution : Achat par la collectivité des plans et mise à disposition de ceux-ci auprès des exploitants ou 
propriétaire des espaces privés pour plantation. Plantation en régie par les employés communaux 
pour les espaces publics. .

Maître d’œuvre : Mairie de Saint Georges sur Layon
Phasage : étude 2011 – Mise en œuvre du projet 2011/2012/2013
Date de l’exécution effective : 2011/2012/2013

Moyens financiers : Coût : 10 000 €   Fonds propres : 60 %  Aides / subventions : Conseil Régional 
CTU 20 % - 20 % Conseil Général

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action :  Parc régional Loire Anjou-Touraine – Chambre 
d’agriculture – Services de l’état(ONF) et du département.



Fiche action N° 19 : Aménagement d’un éco quartier afin 
de poursuivre l’accueil de nouvelle population.

Porteur de l’action : Mairie de Saint Georges sur Layon
Finalité dans laquelle s’inscrit cette action : EPANOUISSEMENT DE TOUS LES ETRES HUMAINS

Étude (avant projet sommaire) : Participation au concours d’urbanisme organisé par le CAUE de Maine et 
Loire sous l’égide du Conseil Général.

Réalisation (avant projet définitif) : Choix du cabinet F.AU de Nantes prenant en compte la mixité sociale 
et générationnelle dans son projet . Promotion d’espaces partagés .

Exécution : Mise en place d’une démarche AEU (riverain, futurs habitants et partenaires associatif et 
institutionnels.  

Maître d’œuvre : Mairie de Saint Georges sur Layon
Phasage : Étude 2011 – Viabilisation 2012 – Arrivé de nouveau habitants 2013 / 2014
Date de l’exécution effective : 2011/2012/2013

Moyens financiers Coût : 550 000 €  subventions 10 %     Fonds propres 15 %      ventes 75 %

Partenaires et outils pour mettre en œuvre l’action : Com.Com, PNR, ADEME, bailleurs sociaux …



Projets d’avenir

• Eco quartier du Clos 
Davy
Un quartier repensé 
autour de la forme de 
l’habitat, la mixité des 
populations et de la 
gestion 
environnementale
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Eco quartier du Clos Davy

• Une conception de l’habitat moins 
gourmande en terrain

• Une priorité à la mutualisation des 
coûts
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